




D
ans un contexte d’intégration économique 
(CEDEAO et UEMOA), marqué par l’applica-
tion d’un programme de transition fiscale, la 
mobilisation optimale des ressources fis-
cales et douanières est un enjeu fonda -

mental. Dans ce cadre, le Sénégal a adopté une 
Stratégie de Mobilisation des Recettes à Moyen Terme 
(SRMT) qui a fini d’identifier les leviers pour améliorer 
la mobilisation optimale de ressources budgétaires 
afin d’atteindre un taux de pression fiscale de 20%, à 
l’horizon 2024. 
 
Cette stratégie justifie l’adoption d’un système fiscal qui 
tient compte de la nécessité de la valorisation de la fonc-
tion économique de l’impôt, préservant au mieux les déci-
sions éco-nomiques ainsi que l’équité dans la capacité 
contributive des redevables, qui est un principe de base 
de la fiscalité moderne.  
La nécessité de bâtir un système de gouvernance des res-
sources budgétaires adapté, effi-cace, moderne et trans-
parent, requiert ainsi la réalisation, par les soins de mon 
départe-ment, d’une étude sur l’estimation quantitative du 
coût budgétaire induit par les dépenses fiscales. 
L’étude des dépenses fiscales constitue, de ce fait, une 
parfaite mesure de la part des ré-gimes dérogatoires sur 
le potentiel de mobilisation de recettes. Elle offre l’oppor-
tunité d’une évaluation de l’impact budgétaire des me-
sures réglementaires et législatives déro-gatoires à la 

norme fiscale, et partant de là, favorise une meilleure ra-
tionalisation de la politique fiscale du pays.  
A l’instar des précédentes publications, la substance de 
la présente édition 2021, devra con-tribuer à davantage 
éclairer la politique budgétaire du gouvernement. 
Soucieux de la pertinence de l’application des résultats 
sur la loi de finances, mes équipes s’exercent sur de nou-
veaux outils et des méthodes de plus en plus élaborées 
pour booster la performance des dispositifs d’évaluation 
des dépenses fiscales sur les finances pu-bliques.  
Un des enjeux de la fiscalité moderne est sa simplification 
dirigée vers la réduction du nombre de niches fiscales.  
L’enjeu actuel est d’articuler la politique fiscale autour de 
la régulation économique, la redistribution des revenus 
des patrimoines et la correction des dysfonctionnements 
des marchés qui constituent les trois fonctions attribuées 
par les éco-nomistes de la finance publique.  
Dispositions fiscales dérogatoires induisant un coût pour 
le budget de l’Etat, les dépenses fiscales représentent 
également pour l’Etat un levier efficace de promotion de 
l’essor éco-nomique, social et environnemental.  
A mi-chemin de l’émergence horizon 2035, la fiscalité au 
Sénégal restera un instrument de politique économique 
dont l’application devra s’apprécier en termes de besoin 
de modifica-tion des prix des biens et services et les coûts 
des facteurs de production, d’orientation des choix des 
agents économiques et d’effet sur la localisation des acti-
vités économiques por-teuses de croissance.  



L’évaluation des dépenses fiscales est une tradition 
dans la pratique de la gestion des finances publiques 
affirmée par la Directive n°01/2009/CM/UEMOA du 27 
mars 2009 portant Code de transparence dans la ges-
tion des finances publiques au sein de l’Union écono-
mique et monétaire Ouest-africaine (UEMOA). Cet 
exercice est matérialisé par la production d’un rapport 
d’étude annuel accompagnant le projet de loi de fi-
nances (PLF).  
 
A l’image des précédentes éditions, le rapport sur les dé-
penses fiscales de l’année 2021 expose les dispositions 
législatives et réglementaires dérogatoires à la norme par 
leur appréciation en termes de cadre conceptuel, de clas-
sement par nature, par secteur d’activité et par typologie, 
mais également en termes d’évaluation de leur coût 
budgé-taire et leur impact sur les recettes du budget de 
l’Etat établi par la loi de finances de l’année 2021.  
Les informations résultent d’une part, du traitement numé-
rique des déclarations et formulaires de taxes produits par 
les contribuables et/ou leurs mandataires et d’autre part, 
des données issues des administrations financières et sta-
tistiques (DGID, DGD, DGCPT et ANSD) constituant les 
principales sources de données utilisées dans l’évalua-
tion. 
Le rapport révèle les chiffres suivants :  
 
- une progression du taux de couverture des évaluations : 
pour 339 mesures re-censées, 271 ont fait l’objet d’éva-
luation, soit un taux de 79,9 contre 79,6% en 2020 ;  
 
- un poids croissant des dépenses fiscales (DF) en valeur 
absolue (952 milliards) révélateur d’une tendance haus-
sière comparativement aux recettes fiscales (35,4% en 
2021) et au PIB (6,2% en 2021) ;  

 
- une répartition par type de bénéficiaires avec une pré-
pondérance des DF sup-portées au profit des entreprises 
(407,8 milliards, soit 42,8% en valeur rela-tive) ;  
 
- une part des ménages estimée à 257,3 milliards, soit 
27,00% des DF sur la pé-riode ; et les collectivités pu-
bliques qui occupaient habituellement la troisième position 
parmi les bénéficiaires de DF les plus significatifs, affi-
chent un montant de 176,4 milliards, soit 18,5% en valeur 
relative, tenant ainsi la quatrième place en termes de 
poids. 
- une prédominance des DF se rapportant aux ré-
gimes dérogatoires qui affichent un montant de 530,9 mil-
liards, soit 55,76% des DF totales en comparaison avec 
les dépenses fiscales du régime du droit commun dont le 
montant s’élève à 421,1 milliards, soit 44,23% ; 
    
- une distribution par secteur économique révèle une pré-
dominance du secteur primaire qui s’élève à 391,34 mil-
liards, soit 48% des DF. Ce montant est essen-tiellement 
constitué du secteur extractif, en particulier le secteur mi-
nier. Il est suivi par le secteur tertiaire qui se chiffre à 
307,27 milliards, soit 38% des DF, constitué en particulier 
par les secteurs de l’Administration et l’Enseignement. Et 
enfin le secteur secondaire évalué à 109,9 milliards, soit 
14% des DF, compo-sé essentiellement des secteurs de 
la Construction et l’Electricité.   
 
- une répartition par nature d’impôt qui illustre la prépon-
dérance de la TVA qui occupe 90,3% des DF, soit un mon-
tant de 859,7 milliards avec les droits de douane qui se 
chiffrent à 69,4 milliards, soit 7,3%.  
Telle est l’économie du contenu du rapport portant « éva-
luation budgétaire des dé-penses fiscales », édition 2021. 
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Abattement : en matière fiscale, un abattement est 
une déduction appliquée à un mon-tant donné. Il 

vient réduire la base d’imposition du contribuable. 
L’abattement fiscal peut être forfaitaire ou peut corres-
pondre à un pourcentage. Exemple, l’abattement prévu 
pour le calcul de l’impôt sur le revenu, article 172 du 
CGI.  
 

Crédit d’impôt : un crédit d'impôt est une somme 
soustraite du montant de l’impôt. Par exemple, le 

crédit d'impôt pour investissement par le CGI article 
252 du CGI.  
Collectivités publiques : dans le cadre des RDF 
(Rapport des dépenses fiscales), la notion de collecti-
vités publiques désigne les personnes de droit public, 
quel qu’en soit le statut ou la forme juridique, qui sont 
bénéficiaires d’un avantage fiscal quelconque, recensé 
et évalué dans le cadre des DF. 
 

Dépense fiscale : les dépenses fiscales désignent 
les dispositions spéciales dérogeant au droit 

commun et qui occasionnent des pertes de recettes 
pour l’Etat, dans le but de favoriser un comportement 
économique particulier de la part de contribuables ou 
de subventionner certains groupes sociaux. 
 

Droit commun : le droit commun ou régime de droit 
commun est le régime fiscal ordi-naire auquel sont 

soumis les particuliers et les entreprises. Il s'agit de la 
règle générale et renvoie au système fiscal de réfé-
rence (SFR) qui correspond aux dispositions légales 
codifiées dans le CGI et dans le Code des Douanes. 
 

Droit commun incitatif : correspond à l'ensemble des 
règles fiscales dérogatoires ap-plicables à tous les 

contribuables, codifiées dans le CGI et dans le Code 
des Douanes et qui soient économiquement attractives 
et socialement acceptables. On parle également de 
Régime dérogatoire de droit commun  
 

Entreprise : unité économique autonome dont la fonc-
tion principale est de produire des biens ou des ser-

vices pour le marché. 
 

Exonération : mécanisme qui permet d'être exempté 
ou dispensé, partiellement ou totalement, d'une 

charge des contributions, impôts, droits ou taxes dont 
le recouvrement est autorisé par la loi. Une exonération 
peut être temporaire ou permanente et peut concer-ner 
les personnes physiques et/ou les personnes morales.  
 

Système fiscal de référence : régime fiscal le plus 
neutre possible s’appliquant à tous les contri-

buables ou à toutes les opérations économiques avec 
le moins de discrimina-tion possible. Il indique, pour 
chaque impôt, droit ou taxe, l’assiette et le taux. 
 

Ménage : au sens économique, personne physique, 
ou plusieurs personnes physiques (famille...) 

considérée comme un agent économique par opposi-
tion à l’entreprise. 
 

Régime dérogatoire particulier :  régime fiscal parti-
culier incluant toutes les exonéra-tions qui se 

rapportent à des codes, lois ou règlements ou conven-
tions en dehors du système fiscal de référence qui ren-
ferment des dispositions à incidence fiscale, de na-ture 
à induire l’application d’un taux ou d’une base d’impo-
sition plus favorable compa-rativement à l’application 
des règles fiscales de droit commun. 



A
u Sénégal, le système fiscal inclut généralement 
des « dépenses fiscales », c’est-à-dire des dis-
positions qui renvoient à des choix politiques par 
lesquels le gouvernement ac-cepte de se priver 

d’une partie de ses revenus fiscaux pour atteindre des ob-
jectifs éco-nomiques et sociaux. 
 
« Mesures juridiques de nature ou à incidence fiscale dé-
rogatoire du droit commun, provoquant un allégement de 
la charge de l’impôt pour le contribuable et se traduisant 
par un manque-à-gagner en termes de recette pour le tré-
sor public », les dépenses fiscales se définissent comme 
des mesures incitatives qui impactent significativement le 
budget de l’Etat, dans la mesure où ce dernier renonce 
volontairement à une partie de ses recettes fiscales pour 
soutenir le secteur productif ou social. Sous un autre re-
gistre, elle pourrait être définie comme « […] un transfert 
de ressources publiques résultant d’une réduction des 
obligations fiscales relativement à une norme, plutôt que 
d’une dépense directe ».  
 
L’évaluation des dépenses fiscales par les administrations 
se répand de plus en plus vu qu’elle se conçoit dans la 
sphère des pratiques fructueuses en matière d’élaboration 
de politique fiscale et de responsabilisation budgétaire.  
Les mesures dérogatoires dites dépenses fiscales sont de 
natures différentes. En effet, elles peuvent se concevoir 
sous les formes suivantes : 
 

- Revenus non assujettis à l’impôt ; 

- Déduction dans le calcul de l’impôt ; 

- Crédit d’impôt ; 

- Report d’impôt ; 

- Exonération d’impôt ; 

- Réduction du taux d’imposition. 
 
Les dépenses fiscales orientent de manière significative 
les choix des agents écono-miques et influencent la loca-
lisation des activités économique. Partant de là, le gouver-
nement utilise très souvent le levier des dépenses fiscales 
pour soutenir sa politique de développement économique 

et social. 
 
En toute logique, et pour plus de transparence et d’effica-
cité dans la gouvernance des finances publiques, il se ré-
vèle utile de procéder à l’identification, l’évaluation et 
l’analyse des dépenses fiscales.  
L’estimation et l’évaluation des dépenses fiscales consti-
tuent ainsi un exercice essentiel pour assurer leur rationa-
lisation sur le plan budgétaire.  
 
Conformément aux instructions de l’autorité qui s’inscrit 
dans la mise en œuvre de la Décision 
N°08/2015/CM/UEMOA du 02 juillet 2015 instituant les Mo-
dalités d’évaluation des Dépenses Fiscales dans les Etats 
Membres de l’UEMOA, le présent rapport annuel est pro-
duit pour évaluer le coût global des dépenses fiscales de 
l’année 2021 et, par la même occasion, guider les choix 
de politique fiscale à travers l’estimation du coût budgé-
taire associé à chaque mesure dérogatoire considérée 
sépa-rément. 
 
Ce travail implique une évaluation par le coût des mesures 
dérogatoires pouvant être formellement distinguées à 
partir des données fiscales détaillées. 
Comme déjà indiqué plus haut, la pérennité de l’évaluation 
des dépenses fiscales est une approche pragmatique 
destinée à éclairer annuellement le choix des politiques 
budgétaires.   
 
Il en est ainsi pour le rapport sur les dépenses fiscales de 
l’exercice 2021 qui constitue une parfaite mesure de la 
part des régimes dérogatoires sur le potentiel de mobilisa-
tion de recettes au Sénégal.  
 
Après une présentation du cadre conceptuel et de la mé-
thodologie adoptée, réservée à la section première, une 
deuxième section est consacrée aux aspects de la col-
lecte et de l’exploitation des données qui est la mise en 
relation des informations de base re-cueillies eu égard à 
l’analyse des échelles induites et enfin, une troisième sec-
tion abordera l’estimation du coût budgétaire des dé-
penses fiscales, sa répartition par sec-teur d’activité et ses 
différentes formes.   
 





Les dépenses fiscales sont des faveurs ou des privi-
lèges pour certains contribuables qui se voient affran-
chis de façon temporaire ou définitive, de manière 
partielle ou totale de la règle d’imposition admise sui-
vant le droit commun.  De ce fait, elles sont admises 
comme « des dispositions fiscales dérogatoires indui-
sant un coût pour le budget de l’État ».  
En d’autres termes, les dépenses fiscales sont des me-
sures qui ont pour effet de ré-duire ou de différer les im-
pôts et les taxes payables par les contribuables.  
Le gouvernement, dans la réalisation de ses pro-
grammes, décide volontairement de renoncer à une 
partie de ses revenus fiscaux pour atteindre certains 
objectifs de déve-loppement économique, social et en-
vironnemental.   

Il convient de définir la norme fiscale de référence. C’est 
une structure fiscale constante à laquelle tous les contri-
buables sont assujettis en l’absence d’une quelconque 
règle dérogatoire. Alors, toute disposition visant à 
conférer un allégement de la charge fiscale en s’écar-
tant du droit commun doit être considérée comme une 
dépense fiscale.  
Aussi, faut-il définir le système fiscal de référence pour 
l’évaluation des dépenses fis-cales.

La définition du système fiscal de référence (SFR) s’est 
faite suivant une approche dite positive qui se rapporte 
à la législation existante.  
L’article 5 de la Décision N°08/2015/CM/UEMOA du 02 
juillet 2015 instituant les mo-dalités d’évaluation des dé-
penses fiscales dans les États Membres de l’UEMOA 
dispose que le Système fiscal de référence est : « le ré-
gime fiscal le plus neutre possible s’appliquant à tous 
les contribuables ou à toutes les opérations écono-
miques avec le moins de discrimination possible. Il in-
dique, pour chaque impôt, droit ou taxe, l’assiette et le 
taux ». 
Le SFR porte sur le régime général de l’impôt, tel que 
défini par le Code général des Impôts (loi n°2012- 31 
du 31 décembre 2012 portant CGI modifiée) et le Code 
des Douanes (loi n°2014-10 du 28 février 2014 portant 
Code des douanes).  
En matière de fiscalité interne, la Décision 
N°08/2015/CM/UEMOA du 02 juillet 2015 précise les 
normes à partir desquelles le SFR doit être apprécié, 
notamment en fonction de la réglementation commu-
nautaire relative à l’harmonisation de la fiscalité interne 
des Etats de l’Union. En la matière, l’UEMOA a adopté 
plusieurs Directives énumérées ci-après : 
- Directive n°02/2009/CM/UEMOA portant harmonisa-
tion des législations des États membres en matière de 
TVA 
- Directive n°03/2009/CM/UEMOA portant harmonisa-
tion des législations des États membres en matière de 
droits d’accises 
- Directive n°01/2007/CM/UEMOA portant harmonisa-
tion de la taxation des produits pétroliers 



- Directive n° 07/2001/CM/UEMOA portant régime harmo-
nisé de l’acompte sur impôt assis sur les bénéfices 
 
- Directive n° 06/2002/CM/UEMOA portant détermination 
de la liste commune des médicaments, produits pharma-
ceutiques, matériels et produits spécialisés 
 
- Directive n° 01/2008/CM/UEMOA portant harmonisation 
des modalités de détermination du résultat imposable des 
personnes morales au sein de l’UEMOA 
 
- Directive n°05/2008/CM/UEMOA portant harmonisation 
du régime fiscal des provisions constituées par les 
banques et établissements financiers 
 
- Directive n° 08/2008/CM/UEMOA portant harmonisation 
des taux de l’impôt assis sur les bénéfices des personnes 
morales 
 
- Règlement n° 08/2008/CM/UEMOA portant adoption des 
règles visant à éviter la double imposition au sein de l’UE-
MOA et des règles d’assistance en matière fiscale  
 
- Directive n° 02/2010/CM/UEMOA portant harmonisation 
de la fiscalité applicable aux valeurs mobilières 
 
- Directive n° 02/2011/CM/UEMOA portant harmonisation 
de la fiscalité applicable aux entreprises d’investissement 
à capital fixe 
 
En ce qui concerne la législation douanière, le SFR est 
constitué de la règlementation communautaire relative au 
Tarif Extérieur Commun applicable au sein de l’Union Eco-
nomique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) adopté 
par le Règlement n°02/97/CM/UEMOA du 28 novembre 
1997.  
 
Dans le cadre de la mise en place de l’Union Douanière 
de la CEDEAO, le Tarif Exté-rieur Commun de l’UEMOA a 
été amendé et étendu à l’ensemble des Etats membres de 
la CEDEAO. Au niveau de l’UEMOA, ce nouveau tarif a été 
adopté par le Règlement n° 06/2014/CM/UEMOA du 25 
septembre 2014 portant modification du Règlement 
n°02/97/97/CM/UEMOA portant adoption du Tarif Extérieur 
Commun. Il comporte dans son architecture, le Droit de 
Douane (DD), la Redevance Statistique (RS) et le Pré-lè-
vement Communautaire de Solidarité (PCS). 
 
Ainsi, toute mesure (de fiscalité interne ou législation doua-
nière) dérogatoire au SFR ainsi définie est considérée 
comme une dépense fiscale devant faire l’objet d’une éva-
luation budgétaire. 
 

Dans cet exercice d’évaluation des dépenses fiscales, 
seuls les impôts d’Etat feront l’objet d’une estimation (TVA, 
droits d’accises, impôt sur les revenus et droits d’enregis-
trement, droits de douane et taxes d’effet équivalent et re-
devance statis-tique). 
Le SFR retenu correspond au droit commun en ce qui 
concerne les dispositions légales en vigueur en matière 
d’impôts et taxes gérés codifiés dans le Code général des 
Impôts (CGI) et dans le Code des Douanes (CD).  
Le Sénégal fait la distinction entre les régimes d’exonéra-
tion de droit commun trou-vant leurs sources dans le Code 
général des Impôts (CGI) et dans le Code des Douanes 
(CD) et les régimes dérogatoires au droit commun (ré-
gimes fiscaux particuliers) incluant toutes les exonérations 
qui se rapportent à des codes, lois, règlements ou ac-
cords qui renferment des dispositions à incidence fiscale, 
de nature à induire l’application d’un taux ou d’une base 
d’imposition plus favorable à ceux qui sont dans le droit 
commun.  
 

- Mesures dérogatoires de droit commun  
igurant au CGI/au CD  

 
Elles concernent : 

- les exonérations de revenus, d’opérations, de biens, 

d’actes ou de personnes du champ d’application de l’im-

pôt ou de la taxe ; 

- les abattements, réductions et déductions de la base 

d’imposition ;  

- les réductions de taux d’impositions ;  

- les reports de délai de paiement de l’impôt ; 

- les crédits d’impôts. 

 
- Mesures dérogatoires particulières,  

érogatoires au droit commun.  
 
Il s’agit de mesures résultantes : 

- du Code minier ; 

- de la loi sur le domaine industriel ;  

- du statut de l’entreprise franche d’exportation ;  

- du Code pétrolier ;  

- de la loi sur la Zone franche industrielle ; 

- des conventions, traités et accords internationaux ;  

- des conventions d’établissement ; 

- des accords de siège ; 

- des accords de financement ;  

-     des conventions particulières signées avec l’Etat. 



Les principaux éléments à retenir sont le champ d’ap-
plication, la définition de l’assiette et les taux d’imposi-
tion (voir infra, périmètre de l’évaluation).  
Dans le SFR découlant du CGI, il est fait la distinction 
entre les impôts directs, les impôts indirectes et les 
droits d’enregistrement alors que le Code des douanes 
établit diffé-rents types de prélèvements. 

L’IR est établi au profit du budget général de l’Etat et 
porte sur les revenus de source sénégalaise et/ou 
étrangère des personnes physiques sous réserve des 
dispositions des conventions internationales relatives 
aux doubles impositions. L’imposition à l’IR au Sénégal 
se fait, soit en vertu d’un critère personnel (personnes 
ayant leur domicile fiscal au Sénégal), soit en vertu d’un 
critère réel (personnes percevant des revenus de 
source sénégalaise). Les revenus imposables au Sé-
négal sont les revenus catégoriels regroupant : 
 
- les revenus fonciers, ; 
- les traitements ; 
- les salaires, indemnités, émoluments, avantages en 
nature, pensions et rentes viagères ;  
- les bénéfices industriels et commerciaux ; 
- les bénéfices non commerciaux et revenus assimilés ; 
- les revenus de l’exploitation agricole ; 
- les revenus de capitaux mobiliers.   
L’IR est calculé suivant un barème progressif fixé 
comme suit : 

Toutefois, par dérogation à ce barème, les revenus de 
capitaux mobiliers sont soumis à une retenue à la 
source selon différents taux dépendants de leur nature 
et ou de leur durée de détention (cf. article 174 du 
CGI). 
Sur le montant de l’IR liquidé, il est appliqué une réduc-
tion pour charges de famille, en fonction du nombre de 
parts dont dispose le contribuable. Le nombre de parts 
à prendre en considération pour l’application de la ré-
duction d’impôt pour charges de famille est fonction, 
entre autres, de la situation matrimoniale du contri-
buable et du nombre d’enfants à sa charge.  

Les impôts directs compris dans le SFR sont constitués 
de l’impôt sur les bénéfices des so-ciétés et autres per-
sonnes morales appelé « Impôt sur les sociétés » (IS), 
de l'impôt minimum forfaitaire sur les sociétés (IMF) et 
de l’impôt sur les revenus des personnes physiques 
désigné sous le vocable de l’impôt sur le revenu (IR). 

L’IS est établi au profit du budget général de l’Etat et 
porte sur l’ensemble des bénéfices réalisés au Sénégal 
par les sociétés et autres personnes morales visées par 
le CGI. L’assujettissement des personnes morales re-
lève, soit en raison de leur forme juridique (sociétés de 
« capitaux », notamment les sociétés anonymes), soit 
en raison de leur activité (sociétés civiles ayant une ac-
tivité industrielle ou commerciale).  
 
Toutefois, l’assujettissement à l’IS peut se faire par op-
tion pour certaines organisations. Il s’agit notamment : 
 

- les sociétés de fait ; 

- les groupements d’intérêt économique ; 

- les sociétés en nom collectif ; 

- les sociétés en participation ; 

- les sociétés en commandite simple ; 

- les sociétés unipersonnelles à responsabilité limitée 

où l’associé unique est une personne physique ; 

- les sociétés civiles professionnelles ; 

- les sociétés civiles immobilières. 
 
Le taux de l’IS est fixé à 30 % du bénéfice imposable.



La fiscalité indirecte au Sénégal recoupe les impôts in-
directs et taxes assimilées qui sont également qualifiés 
« d’impôts sur la dépense » ou sur « la consommation 
». Les impôts indirects se répartissent en trois groupes 
:  
- la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ;  
- la taxe sur les activités financières (TAF);  
- les taxes spécifiques.

 
Dite taxe ad valorem, la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
est un impôt général sur la dépense. La TVA affecte les 
livraisons de biens et les prestations de services effec-
tuées à titre onéreux par un assujetti agissant en tant 
que tel, ainsi que les importations. 
Les principes du droit fiscal disposent que la recette fi-
nale de TVA (TVA nette) est constituée seulement de la 
TVA collectée sur : 
 

- les livraisons de biens ; 

- les prestations de services ; 

- les importations ; 

- les opérations imposables par option. 
 
Seules les dispositions dérogatoires qui entrainent des 
pertes de recettes sur le rende-ment des opérations ci-
dessus peuvent être considérées comme des dépenses 
fiscales. Il en résulte que les opérations d’exportation 
qui n’entrainent pas de pertes de re-cettes, parce que 
non soumises à la TVA, ne sont pas inclues dans le 
champ des dé-penses fiscales. Il est de même en ce 
qui concerne les activités agricoles et les activités sala-
riées au sens du Code du travail qui sont exclues du 
champ d'application de la TVA. C’est un principe de 
base du droit fiscal qui relève du SFR.  
S’agissant du taux de la TVA, il est fixé à 18%. Toutefois, 
il est prévu un taux de 10% pour les prestations fournies 
par les établissements d'hébergement touristique 
agrées c’est-à-dire toutes les entreprises commerciales 
offrant à une clientèle principalement touristique l’héber-
gement, la restauration et/ou l’organisation de loisirs 
conformément aux dispositions du décret portant régle-
mentation des établissements d’hébergement touris-
tique. Sont notamment considérés des établissements 
d’hébergement touris-tique : 
 
• les hôtels, les motels ; 
• les villages de vacances ; 
• les auberges ; 
• les campements villageois ; 

• les résidences hôtelières et les appartements meu-
blés.  
 
Dans le cadre de l’estimation des dépenses fiscales, la 
réduction de l’impôt découlant du différentiel de taux fait 
l’objet d’une évaluation.

La TAF s’applique à toutes les rémunérations perçues 
sur les opérations financières réalisées au Sénégal par 
les banques et établissements financiers agréés au Sé-
négal, les personnes physiques ou morales réalisant de 
l’intermédiation financière, les personnes physiques ou 
morales réalisant des opérations de transfert d’argent et 
les opérateurs de change, notamment les commissions 
et les intérêts perçus sur les crédits, prêts, avances, en-
gagements par signature et les transferts d’argent à l’ex-
clusion du mandat postal. Le montant brut des intérêts, 
agios, commissions et autres rémunérations cons-titue 
l’assiette de la taxe sur les activités financières, la taxe 
elle-même étant exclue de la base.  
 
Le taux de la taxe sur les activités financières est de 
17%. Ce taux est réduit à 7% pour les intérêts, commis-
sions et frais perçus à l'occasion de toutes les opéra-
tions finançant les ventes à l'exportation. La réduction 
de l’impôt découlant du différentiel de taux fait l’objet 
d’une évaluation dans le cadre de l’étude sur les dé-
penses fiscales. 

Taxe acquittée pour l’achat de certains biens et services 
désignés de façon spécifique, les taxes spécifiques 
également appelées « accises » permettent d’appré-
hender cer-tains produits de façon distincte. A la diffé-
rence de la TVA qui est un impôt général à taux unique, 
la taxe spécifique permet l’ajustement de la charge fis-
cale à la situation de marché sur les produits visés. Elle 
joue un rôle de diversification et de complémentarité 
dans le système d’imposition synthétique de la dé-
pense.  
 
Les biens et produits passibles de taxes spécifiques 
sont caractérisés en général par trois traits essentiels : 
- il s’agit de produits de très grande consommation dont 
l’abus est souvent nocif pour la santé ou l’environnement ; 
 
- il s’agit de produits de première nécessité ; 
- Il s’agit enfin de produits couramment consommés que 
l’on trouve aisément sur le marché mais qui ne sont tou-
tefois pas indispensables, en général, à la satisfac-tion 
des besoins nutritifs primaires. 



Dans l’absolu, les produits visés sont ceux qui connais-
sent un succès dans la consom-mation.  
Le système fiscal sénégalais prévoit les taxes spéci-
fiques suivantes :  
 

- Taxe sur le café ; 

- Taxe sur le thé ; 

- Taxe sur les corps gras alimentaires ; 

- Taxe sur les véhicules de tourisme ; 

- Taxe sur les produits cosmétiques ; 

- Taxe sur les sachets en plastique ; 

- Taxe sur les produits pétroliers ; 

- Taxe sur les tabacs ; 

- Taxe sur les boissons et liquides alcoolises ; 

- Taxe sur les textiles ; 

- Taxe sur les bouillons alimentaires.

L’enregistrement est une formalité fiscale obligatoire ou 
volontaire consistant en l’analyse ou la mention d’un acte 
juridique sur un registre donnant lieu à la perception de 
droit de l’Etat. Les formalités s’appliquent soit à des 
actes d’après leur forme exté-rieure ou la substance de 
leurs dispositions, soit à des opérations juridiques non 
cons-tatées par les actes, sans égard à leur validité ni 
aux clauses quelconques de résolution ou d’annulation 
ultérieure.  
Les droits d’enregistrement peuvent être fixes ou pro-
portionnels, suivant la nature de l’acte.  

Les droits de douane sont des taxes de protection des 
activités économiques réalisées dans le territoire doua-
nier couvrant le territoire de la République du Sénégal 
ainsi que les eaux territoriales.  Les marchandises, qui 
entrent dans le territoire douanier ou qui en sortent, sont 
passibles, selon le cas, des droits d’importation ou des 
droits d’exportation inscrits au tarif des douanes.  
 

Le taux peut être « ad valorem », c’est-à-dire un droit 
calculé à partir d’un pourcentage sur la valeur de la mar-
chandise, ou spé-cifique lorsque la base imposable est 
la quantité de des marchandises, le poids, le vo-lume 
ou le nombre.  
Les lois et règlements douaniers doivent être appliqués 
sans égard à la qualité de la personne. Et les marchan-
dises importées ou exportées par l’Etat ou pour son 
compte ne sont l’objet d’aucune immunité ou déroga-
tion.      
Les taux et tarif appliqués au cordon douanier découle 
du Tarif Extérieur Commun ap-plicable au sein de 
l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 
(UEMOA). Adopté par le Règlement 
n°02/97/CM/UEMOA du 28 novembre 1997, le TEC vise 
à harmoni-ser et simplifier les systèmes de taxation de 
porte des Etats membres. Dans le cadre de la mise en 
place de l’Union Douanière de la CEDEAO, le TEC 
UEMOA a été amendé et étendu à l’ensemble des Etats 
membres de la CEDEAO.  
Le TEC comporte dans son architecture, le Droit de 
Douane (DD), la Redevance Statis-tique (RS) et le Pré-
lèvement Communautaire de Solidarité (PCS).  
Le Droit de Douane comprend cinq catégories de mar-
chandises réparties en fonction d’un critère principal, à 
savoir le degré de transformation des marchandises, et 
d’un critère secondaire relatif à la production commu-
nautaire. Les cinq catégories sont défi-nies comme suit 
:  
 
- Catégorie 0 : biens sociaux essentiels, au taux de 0%, 
répartis sur 85 lignes tarifaires ;  
 
- Catégorie I : biens de première nécessité, matières pre-
mières de base, biens d’équipement, intrants spécifiques, 
au taux de 5%, répartis sur 2146 lignes tarifaires ;  
 
- Catégorie II : intrants et produits intermédiaires, au taux 
de 10%, répartis sur 1373 lignes tarifaires ;  
 
- Catégorie III : biens de consommation finale, au taux 
de 20%, répartis sur 2165 lignes tarifaires 
 
- Catégorie IV : biens spécifiques pour le développe-
ment économique, au taux de 35%, répartis sur 130 
lignes tarifaires. 



L’estimation quantitative du coût budgétaire des dé-
penses fiscales, c’est-à-dire le calcul de la différence 
entre l’impôt qui aurait dû être collecté en l’absence de 
mesure déro-gatoire et l’impôt qui a été effectivement 
versé à l’Etat , est fondée sur une méthodolo-gie élabo-
rée et formellement adoptée.  
 
En matière fiscale, les mesures dérogatoires s’appré-
cient à deux niveaux : 
 
- L’assiette fiscale ou la base imposable ; 
- Le taux d’imposition. 
 
Au niveau de l’assiette fiscale, les mesures dérogatoires 
concernent les exonérations totales ou partielles, les dé-
ductions, les abattements, les provisions en franchise 
d’impôts.  
Au niveau des taux d’imposition, les taux préférentiels 
accordés à certaines activités sont considérés comme 
des dépenses fiscales.  
Enfin, les taxations différées, les reports d’imposition, les 
déductions immédiates, les amortissements dégressifs 
constituent des facilités de trésorerie. Ces mesures dé-
roga-toires affectent directement la trésorerie des béné-
ficiaires. 
Pour une application appropriée de la méthodologie, 
l’étude est définie suivant trois critères : 
 
- le périmètre d’étude ; 
- la période de référence et ; 
- la méthode de calcul adoptée.

Le périmètre de l’étude, c’est-à-dire la nature des me-
sures de dépenses fiscales dont le nombre peut être 
chiffré, dépend généralement et directement de la quan-
tité et de la qualité des données disponibles.  
 
Pour le présent rapport, le périmètre d’étude est 
composé des prélèvements fiscaux et douaniers dont le 
produit est inscrit au budget de l’Etat faisant l’objet d’une 
adoption en loi de finances par l’Assemblée nationale.  
 
Dès lors, les impôts locaux (impôts dont le produit est 
affecté aux collectivités territo-riales) tout comme les pré-
lèvements sociaux effectués au profit des institutions de 
re-traite (Institution de Prévoyance Retraite du Sénégal 
et Fonds national de Retraite) et de la Caisse de Sécurité 
sociale (CSS), entre autres, n’entrent pas dans le champ 
de la présente étude.

L’évaluation des dépenses fiscales ici présentée porte 
sur l’année budgétaire 2021. 
L’année budgétaire s’entend du millésime au cours du-
quel la recette correspondante à la dépense fiscale au-
rait dû être encaissée par l’Etat en application des règles 
de droit commun. 
Sous ce rapport, les recettes associées aux opérations 
et revenus dont la taxation inter-vient l’année suivant 
celle de leur réalisation sont rattachées au millésime 
d’imposition. C’est le cas notamment de l’IS et de l’IR.

En général, trois méthodes d’évaluation sont utilisées 
pour l’estimation du coût des dé-penses fiscales. A cet 
égard, il convient de faire remarquer que chacune des 
méthodes renvoie à des exigences de précision diffé-
rentes. 
- Une première technique consiste à faire l’esti-
mation avec la méthode « pertes de recettes » dont 
l’évaluation est faite toutes choses égales par ailleurs, 
c’est-à-dire sous l’hypothèse que les comportements 
des agents économiques restaient les mêmes en l’ab-
sence de mesures dérogatoires. La mesure du coût de 
la varia-tion, « l’écart à la norme » (c’est-à-dire la varia-
tion introduite par la mesure dans la législation fiscale) 
est faite ex-post.  
- Une deuxième méthode d’évaluation consiste à 
estimer le « gain final de re-cettes ». Il s’agit de l’estima-
tion du gain de recettes qui résulterait de la sup-pression 
d’une mesure en tenant compte de l’effet qu’elle induit 
sur le compor-tement des agents. 
- Une troisième méthode consiste à intégrer dans 
l’estimation du « gain de re-cettes » non seulement les 
effets des changements de comportement des agents 
sur la mesure elle-même, mais également les inter-
actions avec les autres me-sures (fiscales, sociales, 
etc.), voire les effets indirects qui résultent de la nou-
velle situation. 

A l’image des précédentes études, la méthode d’évalua-
tion des dépenses fiscales adop-tée au titre de l’année 
2021 est celle de la « perte de recettes » ou du « 
manque à ga-gner », couramment utilisée dans de 
pareils cas et qui se particularise par sa simplicité. Elle 
est, par ailleurs, la méthode préconisée par la Décision 
N°08/2015/CM/UEMOA instituant les modalités d’évalua-
tion des dépenses fiscales dans les Etats membres de 
l’UEMOA. 



Cependant, la méthode de la « perte de recettes » pré-
senterait des limites relatives à la parfaite perception de 
l’impact des effets budgétaires et économiques engen-
drés par les mesures dérogatoires elles-mêmes. Elle doit 
toujours être adaptée aux réalités lo-cales, notamment à 
la législation et à la disponibilité de l’information fiscale et 
doua-nière. 
 
La méthode consiste à évaluer la valeur de la perte en-
gendrée par la disposition déro-gatoire sans tenir compte 
des facteurs suivants : 
 
- le changement de comportement des contribuables ; 
 
- l’impact direct et indirect de la mesure sur les autres re-
cettes ; 
 
- l’impact direct et indirect sur le niveau de l’activité.  
 
En effet, une mesure incitative peut induire des change-
ments de comportement ou avoir des effets inattendus 
pouvant affecter les recettes ou les bonifier. Aussi, l’impact 
des exonérations fiscales devrait-il épouser cette échelle.  
Dans la pratique, une telle évaluation se fait de façon 
ponctuelle, dans le cadre d’étude approfondie et non sur 
une annualité. Dès lors, il convient de nuancer la portée 
de cette limite puisqu’en définitive, l’évaluation des dé-
penses fiscales vise à assurer plus de transparence en 
matière budgétaire et à apprécier l’opportunité desdites 
dépenses par rapport aux dépenses directes. En l’état, 
l’absence d’effets de comportement n’altère pas les résul-
tats obtenus avec la méthode de « perte de recettes ».  
 
 
 
 
La collecte des données est une étape essentielle pour 
l’évaluation des dépenses fis-cales.  
Les données utilisées dans l’évaluation proviennent prin-
cipalement des renseigne-ments des systèmes d’informa-
tion des administrations à partir des déclarations / 
for-mulaires et titre de paiement des impôts, taxes et 
autres droits produits par les contri-buables et/ou les man-
dataires. Les données sur les mesures dérogatoires quant 

à elles, sont exclusivement issues des administrations fi-
nancières et statistiques (DGID, DGD DGCPT et ANSD). 
Certaines dépenses fiscales, d’application moins géné-
rale, résultent de toutes les formes de supports par les-
quelles l’information pourrait être identifiée. Il s’agit, par 
exemple, des déclarations fiscales, des chèques Trésor, 
des avis de crédit, des lettres réponses aux demandes 
d’avantages fiscaux, des bases de données fiscales, des 
bases de données statistiques issues d’administrations 
non fiscales, etc. 
 
Par nécessité, une compilation est effectuée à partir d’un 
échantillon de déclarations, de formulaires de taxes et/ou 
de correspondances pour asseoir une bonne base d’éva-
luation du coût induit. 
 
D’autres sources d’informations ont également été utili-
sées lorsque les données fiscales étaient inexistantes ou 
insuffisantes.  
 
En somme, les principales sources de données utilisées 
dans l’évaluation des dépenses fiscales proviennent es-
sentiellement des structures suivantes :  
 

- la Direction générale des Impôts et des Domaines 

(DGID) ; 

- la Direction générale des Douanes (DGD) ;  

- la Direction générale  de la Comptabilité Publique et du 

Trésor (DGCPT) ; 

- l’Agence nationale de la Statistique et de la Démographie 

(ANSD) ; 

- les Sociétés d’Assurance ; 

- les banques commerciales ; 

- la SEN’EAU ; 

- la Société Nationale d’Electricité du Sénégal (SENELEC) ; 

- la Direction de la Réglementation et de la Supervision 

des Systèmes Financiers décentralisés (DRS-SFD), 
  
























































































